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Masseur kinésithérapeute

Portail des concours

Tous les concours de la fonction publique hospitalière

Informations sur le concours

Publié le : 09-12-2025

Filière : Filière rééducation

Catégorie : A

Type(s) de concours : Sur titres

Voie(s) d'accès : Interne

Nombre de postes offerts par l'établissement : 1

Adresse d'envoi email des candidatures : ressources.humaines@ch-lanmeur.fr

Date du concours : 19-01-2026

A propos du poste :

Conformément à :

-         La Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

-         Décret n° 2017-1259 du 9 août 2017 portant dispositions statutaires relatives aux personnels de rééducation de 
catégorie A de la fonction publique hospitalière ; Vu le décret no 2017-1260 du 9 août 2017 modifié portant statut 
particulier des corps médico-techniques de catégorie A de la fonction publique hospitalière ;

-         Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux 
de la catégorie A de la fonction publique hospitalière,

-         L’arrêté du 25 mars 2022, fixant les règles d’organisation des concours sur titre pour l’accès à certains corps 
paramédicaux de la catégorie A de la FPH

-         L’article L 320-1, L 325-2 et L 325-32 du Code General de la Fonction Publique,

1 poste de Masseur-Kinésithérapeute de classe normale (H/F) est à pourvoir au Centre Hospitalier de Lanmeur

DESCRIPTIF DU POSTE :

L'exercice de la profession de masseur-kinésithérapeute consiste en :

-         l’évaluation des capacités motrices, sensitives, sensorielles et cognitives d'une personne et mesurer son niveau 
de performance et d'autonomie.

-         La déterminer la nature et évaluer l'étendue des déficiences anatomiques et fonctionnelles, analyser leurs 
interactions, poser un diagnostic kinésithérapique et formuler des objectifs de soins.

-         La réaliser les soins relatifs à son domaine de compétence.



A) Missions permanentes :

Réaliser des soins de rééducation et de réadaptation afin de maintenir ou restaurer le mouvement et les capacités 
fonctionnelles et qui concourent à la prévention, au dépistage, au diagnostic, au traitement et à la recherche.

 

B) Missions spécifiques :

1 masseur kinésithérapeute forme du personnel soignant à la manutention et activation de la personne âgée et forme 
du personnel non soignant aux gestes et postures

 

C) Particularités du poste :

-      Participation à l’amélioration continue de la qualité des soins :

- Certification

- Groupes de travail : membres et/ou pilotes : chutes et contention, F3SCT …                  

 

PEUVENT FAIRE ACTE DE CANDIDATURE :

Peuvent candidater au concours les candidats titulaires soit du diplôme d’Etat de Masseur-Kinésithérapeute ou d’une 
autorisation d’exercer mentionné à l’article L4321-4 du Code de la Santé Publique

 

LE DOSSIER DE CANDIDATURE COMPORTERA :

-         D’une demande d’admission à concourir établie sur papier libre et curriculum vitae éventuellement accompagné 
d’attestations d’emplois et actions de formations suivies

-         Copie recto verso d’une pièce d’identité

-         D’une copie des titres, diplômes détenus et autres qualifications équivalentes dont le candidat est titulaire ;

-         Copie de moins de 3 mois du bulletin n°3 du casier judiciaire

 

CALENDRIER :

-         Affichage et publication de l’avis de recrutement : 09/12/2025

-         Date limite de candidature : 28/12/2025

-         Etude des dossiers de candidature : 30/12/2025

-         Envoi des convocations : 31/12/2025

-         Auditions : 19/01/2026

-         Affichage des résultats : 22/01/2026

-         Date de recrutement : 01/01/2026

 

LES CANDIDATURES :



Doivent être adressées par écrit (cachet de la poste faisant foi), ou remise (contre récépissé), avant le 28/12/2025 à 
00 Heures (2 mois après la publication) à :

Madame Christel MOUISSET, Centre Hospitalier de Lanmeur - 9, rue Traonbezeden - 29620 LANMEUR

LES AUDITIONS :

Le candidat sélectionné devra, pendant l’audition de 10 minutes maximum, présenter son parcours professionnel à 
partir du dossier de candidature transmis au jury composé :

-         Du Directeur de l’établissement

-         D’un Cadre de Santé désigné par le Directeur

-         D’un ou plusieurs fonctionnaires hospitaliers de catégorie A qui peut être en fonction dans un autre 
établissement que celui organisant le concours.

Informations sur l'établissement

Nom : CENTRE HOSPITALIER DE LANMEUR

Ville :  29620 Lanmeur

Pour candidater

Date limite de candidature : 28-12-2025

Conditions de candidature :

-         Titres, diplômes détenus et autres qualifications équivalentes dont le candidat est titulaire ;

-         Copie de moins de 3 mois du bulletin n°3 du casier judiciaire

Pièces à fournir :

-         D’une demande d’admission à concourir établie sur papier libre et curriculum vitae éventuellement accompagné 
d’attestations d’emplois et actions de formations suivies

-         Copie recto verso d’une pièce d’identité

-         D’une copie des titres, diplômes détenus et autres qualifications équivalentes dont le candidat est titulaire ;

-         Copie de moins de 3 mois du bulletin n°3 du casier judiciaire

Mail pour l'envoi des candidatures : ressources.humaines@ch-lanmeur.fr

Adresse postale pour l'envoi des 
candidatures :

Madame Christel MOUISSET, Centre Hospitalier de Lanmeur - 9, rue 
Traonbezeden - 29620 LANMEUR
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